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La seigneurie de Maur est 

concédée en 1647  à Jean  

Juchereau sieur de Maur, par 

le gouverneur de  Montmagny. 

Les premiers habitants de la 

seigneurie forment le premier 

noyau qui donnera  naissance 

à la paroisse de Saint– Augus-

tin en 1691.  

Neuf ans après le décès tra-

gique du quatrième seigneur, 

François Aubert de la Ches-

naye, la seignerie est mise 

aux enchères. Les  Augustines  

de l’Hôtel–Dieu de Québec  

deviennent les propriétaires 

de la seigneurie en 1734 au 

nom des « Pauvres » . Elles la 

garderont jusqu’en 1868. 
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Roy 

 

St-Augustin  

au  temps de  

la Nouvelle-France 

 Origine et signification 

 

Pour expliquer l’origine de St-

Augustin, il y a deux hypo-

thèses. La signification de  

« Augustin » serait  en l’hon-

neur du gouverneur Augustin 

de Saffray de Mézy et l’autre, 

en l’honneur de Paul-Augustin 

Juchereau, sieur de Maur. L’ori-

gine de Desmaures  vient de la 

famille Juchereau, sieur de 

Maur. 

Les photos ou images sont tirées des sites 

Internet de la Société d’histoire de St-Augustin 

de Desmaures 
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Le chemin du Roy La famille Racette 

Les filles du Roy 

Les églises 
Le chemin du Roy a servi au 

courrier et aux voyageurs qui 

utilisaient des calèches, des 

diligences et des carrioles d’hi-

ver. On dit du chemin du Roy 

qu’il était le frère terrestre du 

fleuve. C’est Eustache Lanouil-

ler de Boisclerc, le grand voyer 

de l’époque, qui a commencé 

les travaux sur le chemin du 

Roy en 1731 et ceux-ci se ter-

mineront en 1737. 

La ferme Racette est située sur le 

chemin du Roy depuis 1678. C’est là 

que Jean Racette a établi sa ferme. 

En 1681,on dit qu’il avait un fusil, une 

vache et six arpents de terre cultivée. 

L’ancêtre des Racette est arrivé en 

Amérique en 1664. 

C’est Marguerite Bourgeoys 

qui donne  le nom de « Filles du 

Roy » aux jeunes filles envoyées 

par le roi en Nouvelle-France. La 

dot que celui-ci leur accorde pour 

faciliter leur déménagement en 

Nouvelle–France est de 50 livres 

et de 100 livres pour une fille plus 

noble. Celles-ci commencent à arri-

ver en 1663. Dix-neuf filles du Roy 

se sont  établies avec leurs maris 

dans la seigneurie de Maur. Dès 

1673, on compte  près de 800 

filles établies en Nouvelle-France. 

Ces jeunes filles sont âgées entre 

16 et 25 ans . 

 

La première chapelle, a été 

construite en bois par les habi-

tants  de la seigneurie de Maur 

au bord du fleuve. Cette petite 

église a été utilisée pendant 19 

ans.  

Dès 1713, l’intendant Bégon or-

donne aux paroissiens de démo-

lir la chapelle et de la recons-

truire à l’Anse-à-Maheu.  

Ensuite, il y aura une église en 

pierre. Le temps passe et 

l’église devient trop petite et en 

mauvais état. En 1816, on a 

inauguré la troisième église, 

celle que nous connaissons, sur 

la route 138. 


